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1. Kolmar Group SA s'est conformée aux procédures "Know Your Customer" qui sont usuelles

pour cette branche dans ses transactions de gasoil libyen. Cette procédure inclut des sources

internes et externes, y compris celles des banques de financement.

2. Kolmar Group SA n'a falsifié aucun document, ni n'a eu connaissance d'activités frauduleuses

en relation avec le dédouanement du gasoil libyen. Kolmar Group SA n'a pas participé à

l'émission ou à l'obtention des certificats d'origine; lesdits certificats ont été remis à Kolmar

Group SA par son vendeur qui a assuré le transport.

3. Bien que le nom de Fahmi Ben Khalifa figure sur certains certificats d'origine, cette personne

était inconnue de Kolmar Group SA.

4. Kolmar Group SA commercialisait du gasoil libyen, et non du pétrole brut libyen. Kolmar

Group SA n'effectuait pas de transactions en violation de sanctions internationales.

5. Kolmar Group SA a acheté du gasoil libyen et a payé pour le gasoil qu'elle a acheté au prix du

marché - et non à des prix "significativement inférieurs" au taux du marché, ce qui, selon le

rapport Public Eye / Trial International, serait un indice d'une activité de contrebande.

6. En 2014-2015, les opérations commerciales de Kolmar Group SA à Malte n'étaient en aucun

cas centrées ou concentrées sur le gasoil libyen. Environ 90 % du gasoil acheminé à Malte ne

provenait pas de Libye. En outre, par rapport aux volumes totaux de produits traités par le

groupe Kolmar dans le monde, le gasoil d'origine libyenne ne représentait que 0,32 % du

chiffre d'affaires consolidé.

7. Kolmar Group SA n'a jamais été impliquée dans des activités criminelles, et en particulier,

dans des opérations de contrebande. Kolmar Group SA n'a jamais été contactée ou

interrogée par les forces de l'ordre, ni par les autorités judiciaires ou autorités de régulation

dans le cadre d'une enquête ou d'une procédure liée aux questions soulevées dans le rapport

Public Eye / Trial International.
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